COMMUNIQUÉ
Les sociétés « ELECTRE » et « PL2I – Portail de la librairie sur Internet » ont conclu, ce mardi 8 décembre 2009, un accord cadre en vue de la fourniture par ELECTRE de données bibliographiques destinées à constituer le cœur de la base de référencement du futur Portail de la librairie. Un accord détaillé doit être rapidement finalisé sur les principes ainsi arrêtés.
Cet accord cadre constitue, après l’entrée au capital du portail de la librairie de près de quarante libraires, une étape majeure dans la mise en œuvre concrète de ce projet. Dès son ouverture en 2010, le portail offrira à l’ensemble des librairies françaises la possibilité  de proposer à leurs clients la vente de livres sur Internet, en format papier et numérique. 

Cet accord souligne également l’importance cruciale de la fiabilité et de la qualité du référencement bibliographique pour la diffusion du livre, tant physique que numérique, et la nécessité de promouvoir la coopération des différents acteurs de la chaîne du livre face aux défis auxquels ils sont confrontés, notamment dans la perspective de la diffusion numérique des œuvres. Dans ce cadre, le lancement du portail de la librairie et le développement de la base Electre, outil privilégié des professionnels du livre, représentent des opportunités tant pour le développement du marché du livre que pour la maîtrise des outils d’accès à l’information et de recherche par les professionnels du livre.
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